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Réservation d'une saillie à un étalon national

Saison 2009

A adresser à votre site des Haras nationaux le plus proche par mail, fax ou courrier

Inscription dans la limite des cartes disponibles et par ordre d'arrivée des inscriptions

Mme - Mlle - M., Nom et Prénom :


Adresse complète : 


Code Postal : 

Commune : 


Tél. : 

Fax : 

E mail : 


inscrit la Jument  (en majuscule) :



Race_________  Age :  __________      N° S.I.R.E. (impératif ) : 
à l'Etalon :
____________________

Date présumée d'arrivée de votre jument  : …………………………….

Pour les races autres que les races d'hippodrome, merci de bien vouloir compléter ci-dessous

J'amènerai ma jument : 

- Au centre "HN" de :

en région   : 


- Au centre privé* de : 

en région   : 


Si vous demandez de la semence congelée, cochez cette case, 

et remplissez et signer le verso de ce document
(*)

Le centre privé concerné doit avoir signé un contrat avec les Haras nationaux pour mettre en place de la semence d'étalon  national. Renseignez-vous auprès de votre site des Haras nationaux

A 

le 

Signature :
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CONDITIONS D’ADMISSION DES JUMENTS A L’INSEMINATION

ARTIFICIELLE DE SEMENCE CONGELEE D’ETALON NATIONAL - (Monte 2009)

Les Haras nationaux, c'est plus de 2000 juments inséminées chaque année avec de la semence congelée d'étalons nationaux avec un taux moyen de fertilité de 48 % par cycle, grâce à des techniques sûres, fiables et testées par nos chercheurs. 

Une assurance de qualité ! 

Je soussigné ,Mme, Mlle, M. ………………………………………reconnais avoir pris connaissance des dispositions ci-après concernant l'inscription d'une jument à l'insémination en semence congelée d'étalon national.

Vous vous engagez à :

- avoir pris connaissance du fait que les résultats de fertilité en sperme congelé sont pratiquement équivalents aux résultats en insémination de sperme frais ou en monte en main, mais au prix d'un suivi et d'un rythme d'insémination plus contraignant,

- exploiter au minimum 3 chaleurs ovulatoires avec insémination avant de faire revoir la jument par un autre étalon,

- faire faire un constat de l’état folliculaire sur la jument et régler le montant de cette (ces) prestation(s),

- Présenter aux dates et heures demandées pendant la durée des chaleurs, jusqu’à constatation de l’ovulation et régler le montant des pensions aux Haras nationaux,

- présenter la jument pour un constat de gestation par échographie à la date indiquée et fournir le résultat au responsable du centre d'insémination,

- ramener la jument testée vide immédiatement au centre mise en place, sinon faire confirmer un constat positif entre 30 et 36 jours après l’ovulation,

- accepter que le responsable du centre de mise en place refuse la jument si :

-  l’état de celle-ci représente un risque pour les autres chevaux,

-  ou s’il estime sa probabilité d’être fécondée par cette technique trop faible, en raison notamment de son âge ou de sa carrière à l’élevage.

- à autoriser la (les) personne(s) compétente(s) désignée(s) à pratiquer fouille rectale et échographie sur la jument,

- payer les autres frais vétérinaires et d’analyses aux professionnels concernés,

- régler à la mise en place si celle-ci a lieu dans un centre des Haras Nationaux :
· 300 Euros TTC (TVA à 5,5%) tout compris sauf suivi folliculaire
- régler dès la réservation si la mise en place a lieu dans un centre privé : (chèque à l’ordre des Haras nationaux)
· 210 Euros TTC (TVA à 5,5%)

  A retenir : 

- Ce montant ne comprend ni la mise en place qui sera facturée directement par le centre privé, ni le suivi folliculaire. 

- La semence n'est pas expédiée au centre de mise en place privé mais au centre des Haras nationaux le plus proche du centre privé.
Vous reconnaissez avoir pris connaissance :

· des risques liés aux manipulations de la jument en vue de sa fécondation, notamment la fouille et l’échographie par voie rectale (mortalité : 2,2 pour 100 000 examens) et qu'en cas d’accident de ce type, les frais dus à ce préjudice sont à votre charge sauf faute professionnelle prouvée commise par l’opérateur,

- que les juments âgées de plus de 15 ans ou inséminées pour la première fois de la saison après le 15 Juin ont beaucoup moins de chance d’avoir un poulain,

- du fait que la jument aura à sa disposition 48 ou 36 paillettes selon cas, avec une moyenne d'au moins  35% de spermatozoïdes mobiles à la décongélation. A l’épuisement de ce stock, elle pourra bénéficier de doses supplémentaires en fonction des moyens disponibles,

Fait à 
, le 


(signature)
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	(lettre indispensable)














Ter

Cat.




